
Demande de logement social
Vous souhaitez faire une demande de logement ? Modifier ou renouveler votre demande ? Retrouvez
toutes les démarches à suivre...

Demande de logement
Faites une demande de logement en remplissant un formulaire national disponible en téléchargement
ci-dessous.
Déposez votre formulaire à l’accueil du Centre Socioculturel de l'Agora.
Vous recevrez une attestation d’enregistrement qui contient votre numéro d’enregistrement et vous
garantit que votre demande est bien inscrite ainsi que la date de dépôt de votre demande. Votre
demande et votre numéro d’enregistrement sont valables dans toute la région Ile-de-France. Vous ne
remplissez qu’une seule fois le formulaire de demande de logement social même si vous cherchez
dans plusieurs communes à la fois.

Vous avez tout intérêt à adresser également une demande, lorsque vous êtes salarié d'une entreprise
privée de plus de dix personnes, à votre employeur pour savoir s'il peut vous obtenir un logement parmi
ceux qui peuvent lui être réservés par les CIL d'Action Logement, en contrepartie de sa participation au "1
% logement" et, lorsque vous êtes fonctionnaire, au service social de votre administration.

Attention ! L’enregistrement de la demande ne vaut pas attribution d’un logement. Le dossier
sera présenté en commission d’attribution des logements d’un bailleur social par les services
de ce bailleur, la mairie, un collecteur du 1 % logement ou un service de l’État. C’est cette
commission qui décide d’attribuer les logements.

 

Modification et renouvellement de votre demande
Muni de votre numéro d’enregistrement, vous devez signaler tout changement d’adresse, de
composition familiale, de situation professionnelle auprès du Bureau Logement.
Les demandes de logement qui ne sont pas encore satisfaites doivent être renouvelées tous les ans.
Les demandes non renouvelées sont automatiquement annulées. Le candidat qui souhaite renouveler
sa demande alors que les délais sont dépassés devra recommencer toute la procédure pour
enregistrer sa demande de logement et obtenir à nouveau un numéro d'enregistrement. L'ancienneté
de la demande débutera à la date de dépôt de la nouvelle demande.

 

Délais d'obtention
Votre dossier sera présenté à l’une des commissions d’attribution des logements mis en place par les
bailleurs sociaux.
Les critères de priorité sont déterminés dans chaque département en accord avec le préfet à partir de
critères généraux réglementés. Sont prioritaires pour l’attribution d’un logement social notamment :

Les personnes handicapées
Les personnes mal logées, défavorisées ou rencontrant des difficultés particulières de logement
Les personnes hébergées ou logées temporairement
Les personnes victimes de violences conjugales
Les personnes sans aucun logement ou menacées d’expulsion sans relogement
Les personnes logées dans un logement insalubre ou dangereux

Infos pratiques



Afin de faciliter et de simplifier votre démarche de demande de logement social, un portail Internet est mis
à votre disposition par les services de l’état www.demande-logement-social.gouv.fr

Vous déposez votre demande
Votre demande est automatiquement diffusée
Vous recevez une attestation d'enregistrement de votre demande
Vous complétez votre demande de logement social
Vous pouvez modifier votre demande à tout moment
Votre dossier est examiné par la commission d'attribution des logements
Vous devez renouveler votre demande tous les ans

Vous pouvez également alimenter vous-même les pièces justificatives de votre demande de logement
social depuis l'application Smartphone "Ma demande de logement social"  développée par le
Ministère du Logement et de l'Habitat Durable.

Attention : manifestez-vous auprès du service Logement afin de faire connaître votre demande et/ou
renouvellement lors des permanences d’accueil au public ou par mail.

Contact

Service Logement
36 mail Mendès France
Tél. : 01 34 24 53 88
logement@mairie-vaureal.fr

Document(s)
Demande de logement - CERFA 14069*05
Liste des pièces à fournir
Demande de logement - Notice explicative
Votre demande de logement social pas à pas
Application Smartphone "Ma demande de logement social"
Liens utiles
Demande de logement social
Permanence logement
CAF : besoin d'un coup de pouce !
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https://vaureal.fr/sites/vaureal/files/document/2024-05/cerfa_14069-05.pdf
https://vaureal.fr/sites/vaureal/files/document/2018-09/demande_logement_piecesjustificatives.pdf
https://vaureal.fr/sites/vaureal/files/document/2021-02/notice_51423%252304.pdf
https://vaureal.fr/sites/vaureal/files/document/2018-09/Depliant_-_votre_DLS_pas_a_pas.pdf
https://vaureal.fr/sites/vaureal/files/document/2018-09/sne_flyer_app_smartphone.pdf
https://www.demande-logement-social.gouv.fr
https://vaureal.fr/node/168
https://vaureal.fr/au-quotidien/logement/caf-besoin-dun-coup-de-pouce
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